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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 

Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

anicol
Texte surligné 

anicol
Texte surligné 
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
u

re
l

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 

grouillekielo
Texte surligné 
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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Bassins de Pont-Yblon : localisation des photos du site en projetDirection de l'Eau et de l'Assainissement
93006 BOBIGNY CEDEX - 01 43 93 65 00



Ouvrages hydrauliques / panneaux pédagogiques
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PROPOSITION D’UN ZONAGE DES USAGES ET GESTION DES INTERFACESDirection de l'Eau et de l'Assainissement
93006 BOBIGNY CEDEX - 01 43 93 65 00

Corridor écologique existant

B1

B2 Nord

B2 Ouest

B2 Sud

B2 Est

� ��



Les bassins de Pont-Yblon



La responsabilité du Département ne peut être engagée que pour des données liées aux réseaux départementaux

Date: 12/02/2024 Reproduction interdite

Direction de l'Eau et de l'Assainissement
93006 BOBIGNY CEDEX - 01 43 93 65 00

 

0 1 375

Echelle 1 : 25 000

m

Les bassins de Pont-Yblon

Parc du Sausset
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Parc Georges-Valbon
Site Natura 2000


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Réaménagement des bassins Pont-Yblon pour leur ouverture au public (rue des Frères Lumière au Blanc-Mesnil)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Conseil départemental Seine-Saint-Denis
	 Raison sociale: Collectivité territoriale
	 SIRET: 22930008200125
	 Type societe: 
	 Monsieur: Off
	 Nom: Amouyal
	 Prenom: Estelle

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 21 f
	 Caracteristique du projet: Aménagement des abords de bassins de rétention d'eaux pluviales à ciel ouvert en vue de leur ouverture au public. Le "bassin sec" en béton de 2.01 ha restera fermé au public. La partie "bassin en eau" de 3.82 ha sera, elle, ouverte au public.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: L'aménagement vise à ouvrir au public une partie d'un site départemental accueillant des bassins de rétention d'eaux pluviales. Ceux-ci ont été créés en 1984 dans la zone d'écoulement de la rivière Morée, aujourd'hui busée et enterrée pour la collecte des eaux de pluie. Les bassins Pont-Yblon servent à réguler le débit de la rivière lors d'épisodes pluvieux. Ils ont donc pour fonction principale de limiter le risque d'inondation dans la zone. 
Les abords de ces bassins sont arborés et verdoyants ; ils accueillent une faune et une flore liées au milieu aquatique. 
Le site ne verra pas sa fonction hydraulique évoluer, mais l'ouverture au public nécessite un renforcement de la sécurisation du bassin sec. L'aménagement vise à développer des usages récréatifs (promenade, contemplation) sur le site. Il vise également à proposer du contenu pédagogique et de sensibilisation sur les enjeux hydrauliques du site (protection contre le risque inondation et la pollution) et sur la biodiversité qu'il accueille. Le projet prévoit le désenclavement du site par la suppression d'une ou plusieurs clôtures fermant actuellement le site. 

	2 Objectifs du projet: Ce projet est inscrit au Plan Investissement Bassins voté par les élus du Département de Seine-Saint-Denis en septembre 2018. Il contribue à offrir aux habitant.e.s de nouveaux espaces urbains en misant sur la multifonctionnalité de ces derniers. Ce faisant, ils participent à l'amélioration du cadre et de la qualité de vie des Séquano-dionysiens. De plus, le projet est conforme aux orientations du schéma directeur d'assainissement en vigueur : assurer la pérennité du patrimoine, maîtriser la qualité des rejets au milieu naturel et renforcer la présence de l'eau dans la ville. 
La mise en œuvre du projet de réaménagement du site de Pont-Yblon marque une nouvelle étape dans la reconquête de son identité de « territoire d'eau » par le Département - un territoire approprié par ses habitants et où la place de d'eau (dans toutes ses dimensions) est valorisée. Cet objectif s'inscrit au cœur de la nouvelle stratégie départementale pour l'eau dans la ville en passe d'adoption.
Le projet consiste à définir et mettre en place les conditions optimales :  i) d'intégration urbaine et paysagère du bassin à l'environnement attenant ; ii) d'ouverture de cet équipement au public ; iii) du maintien voire du renforcement de la biodiversité présente sur le site.
Le site concerné se trouve dans une zone carencée en espaces verts (cf. Outil Cartoviz de l'Institut Paris Région), très minéralisée. Son ouverture au public rejoint les intentions portées par la Région et son Fonds vert de création d'espaces verts de proximité. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La période de travaux prévue prend en compte les besoins saisonniers de la faune (notamment de l'avifaune) : ils auront lieu entre octobre et mars (pour respecter la période de nidification), en 2024-2025 et 2025-2026.
Phasage : 
- Phase 1 (2024-2025) : terrassement, désimperméabilisation d'une partie des cheminements et d'une zone bétonnée, remodelage d'un linéaire de trois berges, installation de chicanes pour délimiter une zone de quiétude pour la faune, aménagement des entrées/sorties, travail sur les clôtures (suppression / création), première série de plantations, création d'un accès PMR à l'entrée ouest
- Phase 2 (2025-2026) : installation de mobilier urbain (bancs, tables, corbeilles aux entrées), mise en place potentielle d'une passerelle et d'un platelage bois, création d'un îlot flottant pour la nidification de l'avifaune, installation des panneaux pédagogiques, installation potentielle d'un observatoire (palissade) en bois à proximité de la zone de quiétude, deuxième série de plantations

	2 Phase exploitation: Il est prévu un entretien des espaces verts et un nettoyage réguliers du site. Le site sera accessible tous les jours, toute l'année. 
Du fait du maintien de la fonctionnalité hydraulique des bassins, leur entretien continuera d'être réalisé régulièrement et en cas de besoin. Les ouvrages hydrauliques (vannes, siphons, etc) devront être contrôlés et entretenus, ce qui nécessite le passage de véhicules sur les cheminements. 

Les bassins en eau ne sont sollicités que 2 à 3 fois par an depuis le bassin sec (alimenté quant à lui 8 à 9 fois par an) lors d'épisodes pluvieux exceptionnels. Depuis leur création, les cheminements des bassins n'ont jamais été inondés lors des phases de remplissage des bassins. Des démarches d'information du public (via des panneaux notamment) sont donc prévues pour sensibiliser à propos de la fonctionnalité des bassins. 

	4 Procedures administratives: Déclaration de travaux auprès de la municipalité du Blanc-Mesnil (déclaration pas encore réalisée à ce stade). 
	6 Grandeurs du projet: Superficie globale du siteDimensions bassin en eau, aménagé (surface, volume de stockage)Dimensions bassin sec bétonné, non modifié (surface, volume de stockage)Superficie à désimperméabiliserTerrassements (remodelage berges pour espaces à roselières, faune et ponton)
	6 Valeurs: 5,83 ha3,82 ha / 36 500 m32,01 ha / 13 500 m32 870 m21 030 m3 (420+160+450)
	6 Nom: 
	6 Voie: rue des Frères Lumière
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: LE BLANC-MESNIL
	6 Code postal: 93150
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 48
	6 Coordonnees_long °: 95
	6 Coordonnees_long ': 46
	6 Coordonnees_long ": 4
	6 Coordonnees_Lat: 02
	6 Coordonnees_Lat °: 45
	6 Coordonnees_Lat ': 08
	6 Coordonnees_Lat ": 2
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
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	1 evaluation environnementale: non
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	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Plan d'exposition au bruit de l'aérodrome Paris-Le Bourget
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Site identifié majoritairement en classes B et D selon la probabilité de présence d'une zone humide. Deux zones restreintes identifiées en classe A (dont une zone localisée dans le bassin sec bétonné, laissant penser à une erreur d'interprétation).
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: ZRE Souterraines
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Situé entre, à l'ouest, le parc départemental Georges Valbon (2/3km) et, à l'est, le parc départemental du Sausset (3/4 km), tous deux sites Natura 2000
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet est peu consommateur de matériaux, l'accent étant mis autant que possible sur le réemploi. Il nécessitera tout de même l'import de matériaux (terre, bois principalement) quand indisponibles
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Du sol, dans le cadre du remblais/déblais des berges
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet maintien la capacité de rétention de eaux et le fonctionnement hydraulique du site.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: 
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Oui, impact positif dans le cadre des continuités écologiques (déplacement de l'avifaune en particulier)
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: L'ouverture officielle du site au public devrait nécessairement en augmenter la fréquentation. Toutefois, l'aire d'influence du site étant avant tout locale et en présence d'un faible nombre de stationnements à proximité, les déplacements devraient principalement se réaliser via des modes doux (marche, vélo).  
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Dans un souci de préservation de la biodiversité et afin de ne pas déranger la faune, il n'est pas prévu d'installer d'éclairage nocturne. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Plan d'exposition au bruit de l'aérodrome Paris-Le Bourget
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le site est exposé depuis plusieurs années à des dépôts sauvages de déchets, parfois volumineux. L'ouverture au public pourrait permettre de réguler cette production de déchets. Néanmoins, la création d'usages récréatifs (notamment via l'installation de tables de pique-nique) nécessite l'installation de corbeilles et une gestion des déchets (ramassage, collecte et évacuation). 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site concerné par l'aménagement passe du statut de site industriel à celui d'espace ouvert au public. 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Ce projet rejoint le travail réalisé pour la préservation et la valorisation des sites Natura 2000 du département de Seine-Saint-Denis. A l'instar d'autres projets d'aménagement en cours d'élaboration, comme la redécouverte de la Vieille mer, ce projet s'inscrit dans une dynamique de reconquête de la biodiversité et de la qualité des milieux aquatiques. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le projet a fait objet d'une étude préalable sur les sensibilités écologiques du site en 2023 par le bureau d'étude ECOTER :

- La fréquentation du site peut être source de dérangement pour l'installation de l'avifaune et peut également endommager les deux habitats naturels présents, à savoir la roselière et la scirpaie.

- La plante invasive Renouée du japon a été répertoriée à proximité du site, côté Val-d'Oise. La mise à nue des sols pourrait entrainer son expansion sur le site et ainsi menacer la biodiversité présente.


	4: 
	 Description: Actuellement le site, bien qu'officiellement fermé, est fréquenté et pour des usages qui ont parfois des effets négatifs sur l'environnement (barbecues, dépôts sauvages de déchets dans et aux abords des plans d'eau). Le projet prévoit par les aménagements proposés d'encadrer ces usages afin qu'ils ne fassent pas concurrence à l'épanouissement de la biodiversité. Par exemple, pour l'avifaune, un îlot sera installé au centre d'un plan d'eau pour favoriser l'accueil d'espèces nicheuses. De plus, une partie du site sera délimitée en zone de quiétude grâce à des panneaux informatifs et des chicanes. Un règlement sera établi pour obliger la tenue en laisse des chiens. Pour protéger les deux habitats naturels, les cheminements seront pensés pour éviter la sortie des sentiers à l'emplacement des habitats à enjeux.

Une attention particulière sera portée lors des travaux afin d'éviter la contamination du site par la Renouée du Japon.



	7: 
	 Auto-evaluation: L'objet du projet est de créer un espace vert dans une zone carencée afin d'améliorer le cadre de vie des riverains tout en plaçant au centre des préoccupations le maintien voire le renforcement de la biodiversité déjà présente.

A ce titre les aménagements prévus sont favorables à la préservation de la biodiversité : désimperméabilisation, îlot de nidification, zone de quiétude, etc.

Compte tenu de la superficie modeste du projet et des aménagements prévus qui n'entraînent pas de transformations majeures, la réalisation d'une étude d'impact n'est, à notre appréciation, pas nécessaire.
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